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Le CONCHYLIEN 

 

 

      Depuis le 1er mai, la Source Gourmande était fermée, les propriétaires 

ayant cessé leur activité sans attendre l’arrivée de nouveaux propriétaires.  

Mais, grâce à leur persévérance, les nouveaux commerçants ouvriront le 

premier octobre. 

Vous avez  perdu l’habitude de vous rendre  dans cette boutique, mais si 

vous voulez que ce commerce de proximité puisse perdurer, il est          

nécessaire que vous fassiez confiance à Marinette FOUQUET et à son 

conjoint et leur pardonniez,  si au début tout n’est pas parfait.  

Dans un premier temps, la partie boulangerie et l’épicerie seront          

opérationnelles, en attendant le point poste et d’autres services. 

L’économie circulaire, les circuits courts,  les commerces de proximité,    

la revitalisation des centres bourgs, tous ces beaux discours que vous    

entendez, c’est le moment de les mettre en pratique, en faisant vivre notre 

commerce local. 

 

      L’été que nous venons de vivre démontre que le réchauffement        

climatique n’est pas une utopie et que tout ce que nous pourrons faire 

pour limiter les émissions de gaz à effet de serre sera bénéfique. Mais ces 

phénomènes climatiques doivent aussi nous inciter à être plus vigilants 

pour protéger la ressource en eau, tant en qualité qu’en quantité. 

Souhaitons que le climat des prochains mois ne 

connaisse pas les mêmes excès que les mois  

d’été; même si c’est désagréable, nous  devons 

espérer que les pluies de l’automne et de l’hiver 

viennent remplir les nappes phréatiques.  

 

 

 

    Y.LEMAIRE 

  



 

 

Le Conchylien  N° 105                                                    2 

 

 Retour sur les manifestations de l’été  

 
 

     Après la Cérémonie au Monument aux Morts et le vin d’honneur, le départ de 

la traditionnelle « retraite aux flambeaux » a été donné depuis la salle des fêtes.  

Comme les années précédentes, le cortège a terminé son parcours  à la Marlière  

où le Feu d’Artifice a été tiré par les conseillers municipaux.  

 A l’issue du feu d’artifice, un verre de l’amitié a clôturé cette soirée.   

 

 

       

        La 29ème brocante a été organisée le Dimanche 28 juillet 2019,                

175 exposants ont déballé leurs marchandises le long de la rue de Flandres.  

La journée s’est bien déroulée sans incident. Un public un peu moins nombreux 

cependant que les années précédentes a déambulé tout au long de la journée. 

La brocante ne pourrait pas fonctionner sans l’aide de bénévoles. L’accueil des 

exposants à partir de 4h du matin, le placement (pas toujours évident...), la     

gestion de la restauration et des 2 buvettes, le rangement en fin de journée et le 

ramassage des poubelles le lundi matin, toutes ces taches ont mobilisé une   

trentaine de bénévoles. Un grand merci à eux !!!  

      Le Lundi, une trentaine d’enfants du village ont pu bénéficier de tours de 

manèges gratuits offerts par le Comité des Fêtes et la Commune.  

 

 

        Le Lundi 11 Novembre 2019 à 11h30, cérémonie du souvenir de la Grande Guerre au Monument 

aux Morts, puis  un vin d'honneur sera servi à la salle des fêtes.  

 

 

 
 
 

     A NOTER : 

    L’arbre de Noël de la Commune aura lieu le Samedi 7 Décembre 2019 à la salle polyvalente de 

Conchy les Pots  à partir de 14h avec un spectacle, la visite du Père Noel et la remise de friandises aux 

enfants présents. Le programme vous sera transmis  prochainement .  
 

Pour le Comité des Fêtes 

Le Président  

T.BLANCHARD  
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LES POTIERS A CONCHY 

 
     Même si « les pots »  fait partie du nom de notre village, nous n’avons que peu d’informations 

sur cette industrie.  Une rue s’appelle bien de la POTERIE, mais à quelle époque des potiers s’y 

étaient-ils installés ? De plus, nombre de pots sont trouvés hors de cette rue. 

 

     Au cours des terrassements pour notre école, cabinet           

médical, nous avons découvert deux trous   qui contenaient un 

grand nombre de pots et de débris de poteries. 

Suite à cette découverte, je me suis posé plusieurs questions.  

A quoi pouvaient servir ces drôles de pots ? 

   En 1958 déjà, avec mes parents, nous en avions découvert 

quelques-uns lors du terrassement pour la pose de la               

canalisation  de refoulement entre le nouveau puits d’Orvillers 

Sorel et le château d’eau.     

 C’est d’après ces pots qu’a été élaboré le blason de CONCHY 

les Pots. Après recherche, il s’agirait de pots à moutarde à culs 

épais, comme il en existe dans le Beauvaisis également. 

 

      Pourquoi un aussi grand nombre de pots et de débris? 

 

     Il s’agirait de pots présentant des malfaçons et donc non commercialisables. Ils étaient stockés 

dans un trou qui devait être rebouché. On peut trouver des renseignements sur les potiers installés 

dans la rue principale partie du village. 

 

    D’après le recensement de 1856, M. PRECLIN Chrysostome, son épouse Diard Reine Prudence 

et leur fils étaient potiers à cet endroit. 

Au recensement  de 1866, on y retrouve M. OURSELLE Jules et DIARD Marie. A cette date,  la 

famille de DIARD Jacques également potier, réside au début de la rue de la poste. 

En 1872, près du château d’eau actuel, sont installés OURSELLE Jean Marie et DIARD Marie,  

Geneviève et un peu plus loin OURSELLE Alexandre et MIOT Célestine, dont la présence est at-

testée jusqu’en 1876, au bout de la rue de Flandres; vers la Poste, DIARD Jacques Christophe et 

WATTELIER Joséphine Basiline et leurs enfants. 

En 1876, à côté de la mairie, il n’y a plus de potiers, mais une famille de cultivateurs les TELLIER.  

En 1886, DIARD Jacques  voit s’installer au 

début de la rue de la Poste côté droit, DIARD 

Louis et Raphaël. 

 De 1896 à 1901, ROUGECH Léon fabrique 

des pots près du château d’eau. 

Peu à peu, l’activité se réduit et les potiers se 

reconvertissent ou disparaissent. Seul, DIARD 

Raphaël poursuivra son activité jusqu’à la   

guerre 1914 /1918. C’est vraisemblablement lui 

que l’on voit ici, sur une carte postale, tenant à 

bout de bras un plateau de pots à fleurs. 
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Commémoration de l’Armistice  

 
         

 11 novembre à 11h30  
au Monument aux Morts  

            
 Verre de l’amitié servi à la Salle des Fêtes 

       

ETAT CIVIL 

NAISSANCES 

FORJANIC Missy, Sylvie ,Marie  

le 24/06/2019 

AMBEZA Tymael, Jean-Pierre, Renaud  

Le 25/07/2019 

DECES 

VASSANT Jean–Pierre 

Le 5 juillet 2019 

Bulletin  municipal tiré  en 285  exemplaires. 

 
Comité de lecture: 

LEMAIRE Yves, PINSSON Marie-Christine, 
 CHAUMETTE   Catherine 

Mise en page :  LEMAIRE Yves 

Responsable de la publication : LEMAIRE Yves 

HORAIRES MAIRIE 

 ATTENTION MODIFICATION TEMPORAIRE 

MARDI ET JEUDI 14 heures à 17 heures            

 LES POTIERS (suite) 

 

     Ceci n’est qu’une petite partie de l’histoire 

de la poterie, à Conchy, car certains            

documents font état de la présence de potiers 

dans la commune depuis l’époque gallo -

romaine. 

La commune a pu compter une centaine de 

potiers mais qui étaient le plus souvent des 

doubles actifs.  Pour ma part, j’ai effectué ces 

recherches dans les recensements de la popu-

lation sur le site internet des archives  dépar-

tementales.                 Y.LEMAIRE 

Les élections municipales                   

15 et 22 mars 2020 . 
 Si vous n’êtes pas inscrits sur la liste       

électorale de la commune, vous pouvez le   

faire jusqu’au 7 février 2020.  

 La carpe Conchylienne  
                     Bonjour à tous, 

 

 Petit message pour les Conchyliens et les         

Conchyliennes, toutes les eaux de voirie (caniveaux) 

dites eaux de pluie sont canalisées vers la mare. Les 

faune et flore aquatique et en particulier de nombreux 

poissons  sont gérés par l’association de pêche de 

Conchy. 

Merci de respecter cet endroit qui ne doit pas être 

pollué par des produits quelconques mis à l’égout  et /

ou dans les caniveaux ainsi que par des détritus dépo-

sés dans la mare ou à proximité. Des poubelles sont à 

disposition autour de la mare (sauf verre à déposer  

dans le conteneur place Garet) . 

Les emballages de vos repas  et autres doivent être 

déposés dans la poubelle et non rester à 2 mètres de 

celle-ci. Vous serez peut-être amenés à revenir et  

apprécierez de trouver un endroit propre!!! 

 

 Pour info, c’est un délit de classe 2 avec amende de 

150 euros et en cas d’utilisation d’un véhicule,      

l’amende est de  classe 5 avec 1500 euros d’amende 

C’est un bel endroit, des familles avec enfants s’y 

promènent , gardons le propre pour le bien de tous.  

Merci !!! 

Le président  

B.DUFRESNOY 

 

 


